
          

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE DE LA VILLE DE NANCY 
PRESIDENT DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
 
N°2025-36 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Maire de la Ville de Nancy, Président du C.C.A.S, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs 

territoriaux, 
Vu la délibération n°26 du 20 mars 2023 prise par le Conseil Municipal relative au bilan des lignes directrices de gestion au titre 

de l’année 2022, perspectives 2023, et détermination des ratios d’avancement à compter de 2023, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 27 mars 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 1

ère
 classe est 

établi comme suit : 
 

1. Madame KATEB Lilia – Adjoint administratif principal de 2
ème

 classe 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

0 4 4  0 1 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Nancy est chargée de l’exécution du 

présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
 
Fait à NANCY, le 27/03/2025 

Pour le Président, 
Nadège NICOLAS, 
Adjointe déléguée à la cohésion sociale, aux 
nouvelles solidarités, aux aînés et à l’autonomie 
[[[signature1]]]  

 

République Française 
Liberté ● Égalité ● Fraternité 

Hôtel de Ville | 1, place Stanislas | Case officielle n°1 | 54035 Nancy cedex 
Téléphone 03 83 85 30 00 | www.nancy.fr 

Nadege NICOLAS
2025.04.14 19:23:20 +0200
Ref:8453648-12690293-1-D
Signature numérique
la Vice-Présidente



  

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE DE LA VILLE DE NANCY 
PRESIDENT DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
 
N°2025-37 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Maire de la Ville de Nancy, Président du C.C.A.S, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux, 
Vu la délibération n°26 du 20 mars 2023 prise par le Conseil Municipal relative au bilan des lignes directrices de gestion au titre 

de l’année 2022, perspectives 2023, et détermination des ratios d’avancement à compter de 2023, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 27 mars 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1

ère
 classe est établi 

comme suit : 
 

1. Monsieur BONTEMPS Yves – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

2 1 3  1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Nancy est chargée de l’exécution du 

présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
 
Fait à NANCY, le 27 mars 2025 

Pour le Président, 
Nadège NICOLAS, 
Adjointe déléguée à la cohésion sociale, aux 
nouvelles solidarités, aux aînés et à l’autonomie 
[[[signature1]]]  
  

 

République Française 
Liberté ● Égalité ● Fraternité 

Hôtel de Ville | 1, place Stanislas | Case officielle n°1 | 54035 Nancy cedex 
Téléphone 03 83 85 30 00 | www.nancy.fr 

Nadege NICOLAS
2025.04.14 19:23:53 +0200
Ref:8453649-12690297-1-D
Signature numérique
la Vice-Présidente



         

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE DE LA VILLE DE NANCY 
PRESIDENT DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
 
N°2025-38 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’attaché principal pour l’année 2025. 

 
Le Maire de la Ville de Nancy, Président du C.C.A.S, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux, 
Vu la délibération n°26 du 20 mars 2023 prise par le Conseil Municipal relative au bilan des lignes directrices de gestion au titre 

de l’année 2022, perspectives 2023, et détermination des ratios d’avancement à compter de 2023, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 27 mars 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’attaché principal est établi comme suit : 

 
1. Madame NOYER Marie-Pierre – Attaché territorial – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

0 2 2  0 1 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Nancy est chargée de l’exécution du 

présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
 
Fait à NANCY, le 27/03/2025 

Pour le Président, 
Nadège NICOLAS, 
Adjointe déléguée à la cohésion sociale, aux 
nouvelles solidarités, aux aînés et à l’autonomie 
[[[signature1]]] 
 

République Française 
Liberté ● Égalité ● Fraternité 

Hôtel de Ville | 1, place Stanislas | Case officielle n°1 | 54035 Nancy cedex 
Téléphone 03 83 85 30 00 | www.nancy.fr 

Nadege NICOLAS
2025.04.14 19:25:04 +0200
Ref:8453657-12690312-1-D
Signature numérique
la Vice-Présidente



       

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE DE LA VILLE DE NANCY 
PRESIDENT DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
 
N°2025-39 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade de rédacteur principal de 2
ème

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Maire de la Ville de Nancy, Président du C.C.A.S, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, 
Vu la délibération n°26 du 20 mars 2023 prise par le Conseil Municipal relative au bilan des lignes directrices de gestion au titre 

de l’année 2022, perspectives 2023, et détermination des ratios d’avancement à compter de 2023, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 27 mars 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade de rédacteur principal de 2

ème
 classe est établi comme suit : 

 
1. Madame CHAFFIOL Rachel – Rédacteur territorial – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

0 1 1  0 1 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Nancy est chargée de l’exécution du 

présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
 
Fait à NANCY, le 27/03/2025 

Pour le Président, 
Nadège NICOLAS, 
Adjointe déléguée à la cohésion sociale, aux 
nouvelles solidarités, aux aînés et à l’autonomie 
[[[signature1]]] 

  
 

République Française 
Liberté ● Égalité ● Fraternité 

Hôtel de Ville | 1, place Stanislas | Case officielle n°1 | 54035 Nancy cedex 
Téléphone 03 83 85 30 00 | www.nancy.fr 

Nadege NICOLAS
2025.04.14 19:25:37 +0200
Ref:8453661-12690326-1-D
Signature numérique
la Vice-Présidente


